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Les associations de FNE dans les territoires 

SePAnsO
9 associations membres
et 18 associations affiliées

LES LGV NE SONT PAS DES PROJETS 
ÉCOlOgIQUEMENT EXEMPlAIRES
Face aux menaces que fait peser sur l’Aquitaine 
un projet ferroviaire inutile, ruineux et dévastateur 
promu par Réseau Ferré de France, la SEPANSO s’est 
appliquée en 2009 à démontrer en quoi les Lignes 
à Grande Vitesse ne sauraient en aucun cas être les 
projets écologiquement exemplaires pour lesquels 
on voudrait les faire passer. 

Créées en dehors des corridors de transport existants, 
les LGV détruiraient des milliers d’hectares de nature 
en balafrant irrémédiablement les derniers vastes 
espaces naturels de la région. La grande vitesse 
induit une surconsommation énergétique ; les gares 
construites en dehors des villes et l’abandon de 
certaines dessertes incitent à un usage accru de la 
voiture. La concurrence des TGV ne vise que les vols 
intérieurs, cause d’à peine 3 % des émissions de GES 
des transports en oubliant les 85 % d’émissions dues 
à la route. Au final, ces lignes nouvelles présentent 
un coût carbone démesuré, sans contrepartie réelle 
en matière de report modal.

FRANE
16 associations membres 
et 31 associations affiliées

MOBIlISATION CONTRE UNE DIgUE DANS 
lA RÉSERvE NATUREllE NATIONAlE DU VAl 
D�AllIER
La rivière Allier est l’une des dernières rivières sauvages 
d’Europe. La préservation de sa dynamique fluviale 
est un enjeu majeur et reconnu pour protéger sa 
biodiversité exceptionnelle et ses ressources en 
eau. Menacée par cette dynamique fluviale, la base 
d’un pylône d’une ligne THT, situé en bordure de la 
réserve naturelle du val d’Allier et en plein cœur de 2 
sites Natura 2000, devait être mise en sécurité. Pour 
effectuer les travaux, RTE a été autorisée à réaliser une 
digue de protection provisoire de 200 mètres de long. 
Celle-ci devait être démantelée après les travaux. 

Pourtant en octobre 2009, le Préfet de l’Allier a, sans 
aucune concertation, dispensé RTE de procéder à la 
démolition de la digue, invoquant l’impact écologique 
du trafic de camions nécessaires à l’enlèvement 
des pierres ( matériaux par ailleurs différents à ceux 
présents et charriés naturellement par la rivière à cet 
endroit ). La FRANE, sa fédération départementale 
de l’Allier et la LPO Auvergne se mobilisent contre 
cette décision qui va à l’encontre de la loi sur l’eau, 
de la Directive Cadre sur l’Eau, de la réglementation 
Natura 2000. Elles proposent des solutions alternatives 
comme le concassage des matériaux sur place. Le 
Préfet refusant de les recevoir en audience privée, elles 
vont donc poursuivre la mobilisation.

Aquitaine Basse NormandieAlsace
ALsACe NATUre
143 associations membres 
et affiliées 

AgRICUlTURES EN AlSACE :  
QUEllES vOIES D�AvENIR ?
Le 6 juin 2009, Alsace Nature rassemblait des 
partenaires venus d’horizons divers pour un colloque 
ayant pour thème «  Agricultures en Alsace   : quelles 
voies d’avenir  ?  ».

Ce colloque a voulu rendre justice aux vrais 
problèmes des agriculteurs, et continuer le travail 
des naturalistes et défenseurs de l’environnement. 
Imprégné d’une réelle volonté d’écoute, il a  
réunit des intervenants de qualité et d’horizon 
divers ( agriculteurs, représentants de l’INRA, de 
la chambre d’agriculture, du Conseil Régional, 
des associations… ), qui ont insisté sur le sens, la 
nécessité, et l’urgence d’avancer ensemble.
Le colloque s’est attaché à développer 5 ateliers 
( biodiversité, Recherche et transfert, Marché et 
prix, Métiers et emplois, Bien-être animal ). Il ressort 
de ce travail que l’ensemble des problématiques 
pourraient trouver des solutions en s’appuyant sur 
4 axes : la proximité, la gouvernance, l’adaptation 
de la production aux écosystèmes et au bien-être 
des animaux, le financement, en particulier la 
contractualisation.

Pour plus de renseignement :
http://www.alsacenature.org/

Auvergne
GRAPE
67 associations membres

UN TRAvAIl DE FOND EN  
CONTINUE POUR PROTÉgER l�ENvIRONNEMENT
Comme toutes les associations de FNE, le GRAPE 
œuvre quotidiennement en faveur de la protection 
de la nature et de l’environnement. En 2009, 
l’association a assuré sa représentation dans les 
commissions administratives ( commission portant 
sur les carrières, les déchets, les installations 
classées… ), elle a suivi 7 enquêtes publiques, réalisé 
9 dossiers de veille juridique, organisé un stage de 
formation juridique sur les installations classées. Par 
ailleurs, elle est intervenue en milieu scolaire sur 
le thème des énergies renouvelables. En somme, 
encore une année bien remplie pour les salariés et 
bénévoles du GRAPE.
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